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FEDERATION FRANÇAISE DES COURTIERS 

D'ASSURANCES   ET   DE  REASSURANCES 

SA R L  D E  C O U R TA G E  D ’A S SU R A N C E S  A U   C A P ITA L  D E  1 .9 1 0 . 0 0 0  €  -  R C S  P A R IS  B 7 9 3 9 3 3 6 3 1  -  S i t e  w e b  d e  l ’O R IA S  :  
w w w .o r i a s . f r  

GARANTIE FINANCIERE ET RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE CONFORMES AU CODE DES ASSURANCES - N °  O R IA S  1 3 0 0 9 0 7 6  
ACPR : Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - 4 Place de Budapest. CS 92459. 75436 PARIS CEDEX 09.  

 

 
 
 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
 

 

 

 

Le Cabinet HAYE Courtage d’Assurances, 85 rue Dutot 75015 Paris, certifie que la ASSOC 
AÏKIDO PARIS TEMPLE, est titulaire d’un contrat n° 6304855304 auprès de la Compagnie 
AXA, 313 Terrasses de l’Arche 92727 Nanterre Cedex, ayant pris effet le 01/09/2014 pour une 
activité de : 

 
 

Pratique d’AIKIDO 
 
 
La présente attestation est valable sous réserve des possibilités de suspension ou de résiliation 
en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat. 
 
Elle ne saurait engager le Cabinet HAYE Courtage d’Assurances, ni la Compagnie AXA au-delà 
des garanties et montants de garanties du contrat auquel elle se réfère. 
 
 
 
Période de validité : du 01/09/2022 au 01/09/2023. 
 
 Fait à Paris, le 10 février 2023 
 
 Pour la Compagnie AXA : 
   
 Cachet et Signature du courtier  
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